CHARTE DU PROJET SPORTIF LOCAL (PSL)

MAIRIE DES 13e ET 14e ARRONDISSEMENTS DE MARSEILLE

En France, avec plus de 30 millions de pratiquants, le sport est devenu une composante importante de la vie économique, sociale et culturelle.

Face à la diversité des demandes, à la multiplication des pratiques sportives, aux exigences réglementaires, les politiques sportives se trouvent à la confluence d’enjeux de nature très différents : éducatifs, culturels, sociaux, médiatiques, économiques, sanitaires et éthiques.

Dans un contexte général de crise économique et sociale, avec aggravation des situations d’inégalités et d’exclusion, le sport ne peut, à lui seul, répondre à cette exigence démocratique d’égalité des chances.

Cependant, le sport constitue un remarquable outil de renforcement de la cohésion sociale grâce à une activité accessible à toutes et à tous.

Tous les publics doivent être pris en considération en veillant à l’égalité d’accès notamment des femmes et des personnes handicapées.

Afin de favoriser l’épanouissement individuel et collectif de chaque sportif, la Mairie des 13e et 14e arrondissements de la Ville de Marseille a décidé d’initier un « Projet Sportif Local », partie intégrante de la politique globale de la Mairie de secteur.

En effet, la citoyenneté, la démocratie et la transparence sont les éléments fondamentaux de sa réflexion et de son intervention.

La démarche citoyenne mise en œuvre reflète l’identité des quartiers, du sport, des habitants, de la ville, des besoins et des moyens, du public et des intervenants.

Elle concourt à sa manière à développer le lien social dans la ville et à restructurer les quartiers mis à mal.

Afin d’élargir et de valoriser le PSL, il y a lieu de rappeler par cette charte sa philosophie, ses objectifs et ses principes d’action.

Article 1

On désigne par Projet Sportif Local, l’ensemble des actions destinées à offrir réflexions et ressources à l’élaboration de la pratique sportive locale, selon une conception humaniste.

Article 2

Le Projet Sportif Local est un projet collectif qui réunit la « communauté sportive » au sens large dans une volonté de coopération citoyenne, laïque et bénévole.

De nombreux acteurs sont concernés : institutionnels, associatifs, pratiquants, dirigeants, mouvements d’éducation populaire, entreprises, médecins, architectes, urbanistes,  enseignants, parents et toute autre personne volontaire de tout âge, origine sociale, expérience et situation professionnelle.

Article 3

Le PSL a pour mission

· De développer les moyens d’écoute des associations sportives notamment en mettant en œuvre la création d’une « Maison des Sports et du Citoyen » qui constituera un lieu de vie et un centre de ressources au service du tissu associatif.

· D’impulser une politique de modernisation et de maintenance des équipements sportifs, d’avoir pour objectif la qualité et la cohérence des animations qui y sont développées, ainsi que leur plus grande accessibilité (créneau, transport…). 

· Reconnaître la fonction sociale du sport en facilitant les initiatives qui ont pour but sur tous les terrains de lutter contre l’exclusion.

· Promouvoir le sport comme un outil éducatif en le coordonnant avec les dispositifs institutionnels tels que les contrats éducatifs, de prévention et de sécurité. 

· Développer et encourager le contrôle et le suivi médical quel que soit le niveau d’engagement, parler de la lutte contre le dopage.

· Travailler sur  un programme de formation des acteurs du champ sportif qu’ils soient bénévoles ou salariés, dans une double perspective de développement de l’emploi et d’amélioration de la qualité et de la sécurité des pratiques sportives.

Article 4

Le PSL se propose d’offrir une réponse à l’aspiration grandissante des citoyennes et des citoyens à être écoutés et entendus, à participer aux prises de décisions qui les concernent, à intervenir dans la gestion de ces décisions.

Dans cet esprit, des liens étroits seront créés avec les CICA nouvellement initiés dans les 13e et 14e arrondissements.

Article 5

Renseigner, communiquer, informer devient indispensable.

Le PSL s’engage à développer la communication en utilisant le sport pour :

· améliorer l’image des quartiers sensibles vis à vis de l’extérieur,

· créer un réseau de communication interne favorisant la connaissance du champ sportif ainsi que la connaissance réciproque des acteurs entre eux (les structures, les pratiques, les événements...),

· Donner connaissance du travail réalisé grâce aux supports existants et/ou à créer.

Article 6

Grâce à son organisation associative et à l’action de centaines de milliers de militants bénévoles, le sport français a connu, ces dernières années, un grand développement.

Des évaluations doivent être conduites pour  donner aux acteurs du sport les moyens d’en conserver la maîtrise, et garantir les valeurs humanistes et citoyennes qui guident son utilité sociale.

Article 7

Le sport étant une partie intégrante de la culture, la diversité des pratiques et leur découverte devient en soi une richesse. Le PSL viendra en promotion de l’ensemble des pratiques sportives

Le PSL de la Mairie du 7e secteur tiendra compte de l’identité locale, partie intégrante de l’identité de la ville de Marseille.

Elle s’appuiera sur son milieu sportif et EPS, sur sa vie associative culturelle, sociale, touristique, économique …
Elle tiendra compte des faits importants du sport dans le département, la région et au-delà, sur le territoire national et international.
Article 8

Dans un souci d’efficacité, la mairie du 7e secteur et ses partenaires s’engagent, par la présente charte, à participer à la création et au développement du PSL, à favoriser la constitution de réseaux de solidarité entre générations, à renforcer l’exigence de qualité et de cohérence dans les actions mises en œuvre.

Marseille, le

